
 
 
 
Montréal, le 27 novembre 2007 
 
   
À l’attention de : 
 
Monsieur Jean-Francois Boucher 
Comité régional pour la protection des falaises Prévost, Piedmont et Saint-Hippolyte 
 

Le secteur du vélo de montagne de la Fédération Québécoise des Sports Cyclistes regroupe plus 
4000 membres au Québec dont plus de 400 membres proviennent de la région des Laurentides. 
 
Une des plus grande richesse des Laurentides est de pouvoir offrir aux résidents et aux touristes 
toutes les commodités de la ville tout en offrant un accès aux activités sportives telles la marche, le 
ski de fond, l’escalade et le vélo de montagne. Il serait, à mon sens, une erreur monumentale pour 
vos citoyens de perdre l’accès à un site aussi unique et extraordinaire pour la pratique sportive. 
 
La FQSC encourage le développement de sentiers de vélo de montagne avec une approche 
durable tout en nous efforçant de minimiser l’impact de nos activités sur l’environnement. En ce 
sens, nous avons une entente avec l’association de développement des sentiers de vélo de 
montagne au Québec qui justement a comme mandat le développement durable de sentiers de vélo 
de montagne.  
 
Nous souhaitons fortement que votre comité sera en mesure de ce faire entendre auprès des 
autorités afin d’assurer la pérennité de ce site tout en garantissant l’accès à différentes activités 
sportives dont le vélo de montagne.  
 
En ce sens, nous sommes disposé à vous fournir tout le support nécessaire afin de contribuer au 
succès de votre démarche.   
 
En espérant que les Laurentides demeureront synonyme de sport, de nature et de plein air. 
 
 

Mathieu Boucher 
Directeur technique VM 

Directeur Général Adjoint 
Fédération québécoise des sports cyclistes 

(514) 252-3071 #3426 
vm@fqsc.net 
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